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L’augmentation générale des salaires de 0 % de la valeur du point de cœfficient
pour les classes I et II (NAO* 2016) est une première dans l’histoire de La Poste,
alors que les postier(e)s enchaînent les réorganisations dans tous les métiers,
avec un seul mot d’ordre, faire toujours mieux et plus en étant toujours moins
nombreux (21625 emplois supprimés en 4 ans).
Pour tenter de faire oublier cette année «blanche», La Poste introduit dans
l’accord des mesures annexes qui lui coûtent peu, telles que la revalorisation du
titre-restaurant, ou une prime de 200 € non pérenne.
Pour FO, ces mesures qui deviennent des tendances sont inadmissibles, car elles
ne permettent pas aux salarié(e)s de bénéficier d’augmentations qui compteront
pour le calcul de leur retraite. De plus, l’augmentation de 0,6 % du SMIC en
janvier 2016 fait que l’écart entre les salaires des postier(e)s et le salaire minimum
légal se réduit considérablement.
Pour toutes ces raisons, Force Ouvrière a décidé de ne pas signer l’accord
salarial 2016.

Les 100000 salarié(e)s de La Poste subissent un blocage de leur salaire
ressenti comme une injustice et une humiliation. FO refuse cette pratique
des dirigeants qui consiste à faire porter le poids et la responsabilité de
prétendues difficultés de La Poste à celles et ceux qui, par leur labeur,
créent les résultats et la richesse de l’entreprise.

*NAO : Négociation Annuelle Obligatoire des salaires.
Elle concerne les salariés des classes I, II et III mais aussi tous les cadres supérieurs à partir du
groupe A (à noter que La Poste refuse toujours d’inclure le groupe B à ces négociations, en ne
respectant pas ses obligations légales).

Substituer des primes aux augmentations de salaire

N’EST PAS ACCEPTABLE !
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CATÉGORIES  Autres personnels
 Ingénieurs et cadres supérieurs

NIVEAUX (I.2, I.3, II.1…)

CŒFFICIENTS DE SALAIRES (salaire de base)
Tous ces éléments sont définis par la convention collective dite «convention
commune» à La Poste.
Le salaire brut annuel s’obtient en multipliant le point de coefficient par le
montant du salaire de base prévu par la convention commune.

EXEMPLE : Pour un ACC I.3 ayant 15 ans d’ancienneté
 Valeur du point de coefficient au 1er janvier 2016: 48,06
 Salaire de base prévu par la convention commune : 413,65
 Salaire Brut annuel : 48,06 X 413,65 = 19879,54
 Salaire Brut mensuel : 19879,54/12 = 1656,63

ATTENTION: Ces tableaux sont modifiables après chaque NAO 
(prochaine NAO en 2017)

Mesures salariales
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ACC 1.3
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Un renseignement, un besoin, 
une situation particulière? 

Contactez sans tarder
vos représentants FOCOM.




